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Aussac-Vadalle, le 7 mai 2009

Monsieur BAVOIX Jacques

Rue de la Fontaine

16560 AUSSAC-VADALLE

Objet :

Lettre avec accusé réception

Monsieur,

J’ai le regret de vous informer que vous avez entrepris des cultures agricoles sur le domaine communal le long du chemin rural n° 7, côté ouest. En effet, votre culture s’arrête à quelques dizaines de centimètres de la haie qui a été plantée dans le cadre des travaux annexes prévus au remembrement.

Je vous rappelle que cette haie a été plantée à plus de 2 mètres de la limite séparative de vos parcelles.

Je vous informe donc que pour l’entretien des haies, j’ai été amené à commander à Monsieur Jean Pierre MONTASSIER à titre bénévole, le nettoyage de la haie communale côté ouest le long du CR7.

A l’avenir, je vous demande de respecter les limites séparatives et de ne pas endommager la stabilité du terrain communal en particulier en retournant la terre.

Je vous informe que je n’hésiterai pas à saisir les autorités compétentes si vous persistiez dans ce comportement.

Je vous adresse mes salutations distinguées.





Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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